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jolais, en général, soit à la ville de Villefranche , en particulier, 
soit enfin à l'ancienne abbaye de Joug-Dieu. 

Voici quelques détails sur ces pièces : 

1 à 3. — 1418. Titre de la fondation de l'abbaye de Joug-Dieu, 
par Edouard II, seigneur de Beaujeu. (fol. 90, verso). — Etat 
des supérieurs et des abbés, religieux et commandataires de 
Joug-Dieu, de 1137 à 1733. — Suit l'état des religieux qui vi-
voient depuis 1684 , époque du projet de l'union de l'abbaye au 
Chapitre, jusqu'en 1717. (fol. 84, recto à 88 recto). 

4. — 1239. Transaction passée entre le curé de Villefranche, 
et les frères religieux de Monceval. (fol. 88, verso). 

S à 13. —22 décembre 1376. Privilèges, libertés et franchises, 
accordés aux habitants et jurés de la ville de Villefranche, par 
Edouard II, dernier de la seconde branche des seigneurs de 
Beaujeu. (fol. 47 à 69). — Reconnaissance et confirmation des
dits privilèges, libertés et franchises, par Louis second de Bour
bon, octobre 1400, — Par Anne Dauphine, novembre 1413. (fol. 
71, verso); — Par Charles Ier, duc de Bourbon, août 1434. (fol. 
71, recto) ; — Par Jean de Bourbon, 1463;—Par Pierre de Bour
bon, 1589 ; — Par François Ier, en 1533 ; — Par Louis Bourbon de 
Montpensier, en 1561; — Par François de Montpensier, en 1588; 
— Par Henri de Montpensier, en 1596. (mentionnés seulement), 
(fol. 73, verso). 

14 à 17. — 1436. Concessions et ventes de toutes sortes de 
chasses, faites par Charles de Bourbon, aux habitants du Beaujo
lais, et autres pièces relatives aux mêmes droits, au nombre de 
2. (fol. 73, verso à 75 verso). 

18 — 19 septembre 1456 à 1474. (?). Lettres de Jean, duc de 
Bourbon, pour la convocation des trois états, (fol. 75, recto). 

19. — 1514. Concession faite à la ville du chef des armes de 
Bourbon, par Anne de France, (fol. 76, verso). 

20 à 31. — 1521. Bulla antiqua concessa per eminentissimos 
D. dominos sanctœ romanœ Ecclcsiae Cardinales infra nomina-
tos in gratiam Capellee hospitalis beatœ Maria? de Ronceval. 
(fol. 169, verso). — Suivent dix pièces relatives au dit hôpital, et 


